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Recommande que le quorum du comité exécutif soit fixé à cinq.
Le comité ne croit pas devoir entrer dans aucun détail sur les devoirs qui

seront dévolus à ce comité exécutif. Il aura néanmoins, probablernent,-d'abord à
décider sur le genre et la classification des articles à envoyer en Europe: des
sous-comités portrront êtrê à la tête de chaque classe d'objeis, et s'aidant du
secours de comités locaux pourront rendre ainsi plus facile le choix des objets et
les moyens de se les procurer.

Bien que leornité ne désire pas entrer dans aucun détail, néanmoins-il ne
croit pas devoir omettre, de recommander à P'attention du comité ex,:cutif, Pim-

portance qu'il y aurait de publier un ouvrage sur le Canada, ses produits, ·ses
ressources, le tout accompagné d'une carte indiquant la configuration du pays, et
montrant les différentes routes suivies et à suivre par 'étnigration Européenne,
et les prix de voyage ete., lequel ouvrage serait publié en français, en anglais et
en allemand, et distribué gratis* pendant l'exposition. Et ce conité suggère de
mettre·cet ouvrage au concours, par l'annonce de prix à être donnés à un ou

plusieurs des essais couronnés.
Le comité n'a pas cru de -son ressort d'entrer dans )a considéralion des

sommes qui seront nécessaires à l'obtention de l'objet en vue. Il ne manifeste,
néanmoins, aucun doute suf la certitude d'obtenir les moyens nécessaires à la
réussite d'un projet qui conce'n., à un si haut degré, les intérêts de la province.

Le tout néanmoins humblement soumis,
T. McKAY

Président du Comité.

Par ladoption de ce rapport se" trouva constitué le comité exécutif de lex-
position Canadienne à Paris, composé des messieurs dont les poms sont inscrits
au rapport. Plus tard, l'honorable M. Chauveau, de-Quélbec, fut ajouté au comité
exécutif, au lieu de M. Holwell, et M. Louis Ricard, au lieu de M. Archambault,
les deux messieurs remplacés étant absents.

Le jour même de sa formation, le comit& exécutif se constitua regulièrement,
en élisant l'honorable Francis Hincks président, M. J..C. Taché secrétaire,
et W. Gunn écuyer trésorier.

Le 4 novembre, le comité exécutif publia le règlement suivant, comme
guide de la ligne de conduite à suivre:

LE COMITÉ EXÉCUTIF

Nommé pour assurer une digne représentation de l'industrie et des ressources du
Canada, à l'exposition universelle qui doit se tenir à Paris en 1855, a
l'honneur de représenter:

Que le succès des efforts qui se font actuellenent, pour obtenir une digne
représentation de·l'industrie canadienne à l'exposition de Paris, doit dépendre, en
grande partie, du zèle et de la co-opération cordiale du public en général, par
l'intermédiaire des divers comités locaux. Il a été jugé absolument nécessaire,
afin d'assurer plus d'efficacité et d'unité d'action,, d'établir un comité exécutif
central dont les membres, ou au moins une grande majorité d'entre eux, devaient
pouvoir se réunir pour délibérer et agir en commun. Le comité exécutif néan-
moins, sera toujours très désireux de recevoir l'avis et l'opinion dés comités
locaux. On recommande l'organisation de comités locaux de-cette espèce, dans
les chefs-lieux de chaque comté du Haut et du Bas Canada, ces comités devant


